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Accord de coopéraUon relatif à la constitution du consortium français, 
le Collège juridique franco-argentin La Condamine, 

dans le cadre du partenariat avec Universidad Del Salvador (USAL) 

Entre 

UNIVERSITé PARIS 1 PANTHéON-SORBONNE (cl-après Paris 1), 
établissement coordinateur du consortium, 

ayant son siège 12, place du Panthéon, 76005 PMS, 
représenté par sa p<ésklente, Professeur Clulsh NEAU-LEDUC, 

Et 

UNIVERSfTé DE BORDEAUX, établissement membre, 
ayant son siège Chateau Bonnefont• Bal A37 - 351, oours de la Libéf'ation, 33405 Talence cede><, 

représenté pat son président Professeur Manuel TUNON de LARA. 

UNIVERSITé JEAN MOULIN LYON 3, étabRssement membre, 
ay�t son siège· 10 avenue des Frères Lumière, CS 78242, 69372 L)Ul Cedex 08, 

raprèsenlé par son président, ProfessetJr Eœ CARPANO, 

UNIVERSITé LUMlêRE LYON 2, établissement membre, 
ayant son siège 18 quai Claude Bernard, 69365 Lyon Cedex 07, 
représenté par sa présidente, Prof-esseur Nalhiiie DOMPNIER, 

UNIVERSITÉ DE MONTPEUIER, établissement membre, 
ayant son siège 163 rue Auguste Broossonnel, 34000 Montpellief, 

représenlé pa- son président. Proresseur Philippe AUGE, 

UNIVERSITÉ DE PARIS NANTERRE, établissement membre,
ayant son siège 200 avenue de la République, 92001 Nanterre Cedex, 

représenté par son président, Professeur Philippe GERVAIS-LAMBONY, 

D'une part, 

D'une part, 

Vu la convention du 13 janvier 2005 relative à la création d'un consortium d'appui à la coopération avec Universidad del 
Salvador. 

Vu la convention du 12 juin 2012 et le protocole d'adhésion de l'Université Jean Moulin Lyon 3 au consortium signé le 26 juin 
2014 pour l'année 2014-2015, 
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